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https://eu.eu-supply.com/app/rfq/editdocuments_b.asp?PID=334545&TID=301063&PJID=19076&FID=0
https://eu.eusupply.com/ctm/Company/CompanyRegistration/RegisterCompany
mailto:audit@welthungerhilfe.de
mailto:moritz.matakas@welthungerhilfe.de
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Annexe III : Structure des rapports et documents 
 

1) Procès-verbal de la réunion de lancement (1 à 2 pages) 
Ce document pourrait remplacer le rapport initial. C’est un bref rapport (1 à 2 pages) ou un e-
mail sans forme. C’est une forme plus « léger » de documentation des étapes de l’évaluation 
que le rapport de démarrage. Dans le procès-verbal, les décisions, les spécifications, les dates 
convenues pour les visites sur le terrain et les délais des rapports sont documentés. 

 
 

2) Structure du rapport d’étude (environ 8 pages, en plus des annexes) 
 
Remarque : Le rapport doit être facilement compréhensible pour les non-initiés. Un résumé 
doit être inclus qui contient les principaux résultats et les recommandations. 
 
Les questions clés posées dans la structure se réfèrent aux différentes facettes de 
l'engagement de Welthungerhilfe dans la coopération au développement. L'étude de 
faisabilité se concentrera différemment selon les différents concepts de projet. 
 
Les résultats de l'étude de faisabilité doivent montrer que la proposition de projet est 
pertinente pour le groupe cible et compatible avec les critères de la ligne budgétaire 
"agences privées" (PT) du BMZ ou de l'initiative ou du mécanisme spécial spécifique. 
L'auteur de l'étude doit avoir une expérience suffisante, connaître et prendre en compte la 
version actuellement en vigueur des directives du BMZ.  
 
 
0 Sommaire 
 
 
Pays : 
 
 
Titre du projet : 
 
 
Secteur :1 
 
Instruments    mise à disposition d'actifs/de matériels  % 
(% du projet total)   mise à disposition de ressources financières % 
     Conseil / renforcement des capacités  % 
     Autres : ………………………….   % 
 
Durée en mois :    Début : 
 
 
Budget total en € :    Contribution BMZ en €    ; en % 

 
1 Selon portfolio de WHH  
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Auteur de l’étude :       WHH    ☐      externe ☐ 

 
 
 
 
Recommandations spéciales 
Quels écarts par rapport aux normes du BMZ "agences privées" sont nécessaires pour 
obtenir le résultat ou l'impact escompté ? 
 
 
 
 

1 Objectif et utilisation de l’étude (environ ½ page) 
Questions clés : 

• Quels objectifs à atteindre avec l’étude de faisabilité ? 

• Qui va utiliser les résultats de l’étude, pourquoi l’étude ? 

• Quelle étendue temporelle et géographique doit avoir de l’étude de faisabilité ? 

• Quel domaine, secteur, thématiques seront á étudier ? 

• Quelle méthodologie appliquée par l’étude ? 

 
2 Origines  (environ ½  page) 

Questions clés : 
• Comment est la situation de départ en ce qui concerne le secteur/domaine, la région, le 

pays ? Le contexte socio-économique, politique, culturelle ? 

• Quels problèmes ont été identifiés ? Raisons et conséquences pour la vie des populations 

• À la base de cette analyse de problèmes quel besoin a été identifié ? 

• Comment le besoin a été identifié ? 

• Comment le groupe cible et les partenaires locaux ont-ils participé à la planification ? 

• Existent-ils des alternatives au proposition de projet prévu ? 

• Existent des expériences antérieures en ce qui concerne la proposition de projet ? 

 
3 Analyse de groupe cible et concernés de projet  (environ ½ pages)  

Questions clés: 
• Qui est le groupe cible direct ? Comment sélectionner le groupe cible ? Critères de sélection ? 

• Description de groupe cible : genre, ethnie, âge, langue, capacité, autres points intéressants 

et à prendre en considération par le projet ? 

• Besoins de groupe cible ? Comment satisfaire les besoins de groupe cible ? Qu'est-ce qui est 

important pour le groupe cible ?  

• Quel rôle dans la vie culturelle joue le groupe cible dans la zone de projet ? 

• Quel conflit d’intérêt potentiel existe avec autres groupe de la population dans la zone de 

projet ? 

• En cas de soutien au groupe cible, quel conflit d’intérêt cela peut provoquer au regard d’autre 

groupe dans la population ? 

• Quelle capacité dispose le groupe cible de résoudre les problèmes eux-mêmes, quelles 

contributions peuvent-ils fournir ? Comment soutenir les capacités existantes ? Comment 

soutenir l’auto-promotion ? 

 
4 Analyse d’autres acteurs locaux concernés  (environ ½ page) 

Questions clés: 
• Personnes impliquées dans le projet : étatiques, non-étatiques dans le secteur et dans la zone 

de projet ? 

• Comment répond le concept de projet aux stratégies nationales ? 

• Quels intérêts au projet prévu ont les personnes impliquées dans le projet ? 

• Conflits d’intérêts ? 
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• Existent-ils des interactions avec autres planifications, projets prévus, activités de groupe 

cibles ?  

• Comment cela est pris en compte par le projet prévu ? 

• Les personnes concernées par le projet ont-ils une perception commune des problèmes, 

besoins identifiés et les mesures proposés pour surmonter les problèmes ? 

• Comment est le dégré d’intensité de soutenir le projet, mesures prévues ?  Comment est le 

dégré d’influencer les résultats de projet ? Quels accords existent-ils entre les différents 

concernés de projet ? 

 
 

5 Promoteur local de projet et gestion de projet  (environ 1 page) 
Questions clés: 

• Quels acteurs gouvernementaux et non-gouvernementaux travaillent dans la zone de projet ? 

• Pourquoi et comment (selon quelles critères) le promoteur local/les promoteurs locaux ont-ils 

été choisi(s) ? Le promoteur local est l’organisation locale qui implémente le projet. 

• Quelles capacités institutionnelle, thématiques, personnel et financier existe chez le 

promoteur de projet (= Concert-Action) ?  

• Quelles mesures de renforcement de compétences et capacités de partenaires locales / 

promoteur de projet sont nécessaires ?  

• Quels intérêts / Ownership ont le de promoteur et partenaires d’implémentation de projet ? 

• Quel est la relation entre le groupe cible et le promoteur de projet ? Comment le groupe cible 

informe-t-il les promoteurs de leurs besoins ? 

• Est-ce que le suivi par Welthungerhilfe est nécessaire ? 

• Est-ce que Welthungerhilfe doit-elle être impliquée fortement ? Si oui, dans quelle mesure ? 

 
6 Risques  (environ ½ page) 

Questions clés : 
• Quels risques sociaux, politiques et naturels (p. ex. tabous culturels, conflits pour les 

ressources, revendications de droits fonciers, changement d'utilisation des terres, sécurité, 
instabilité politique, tremblements de terre, conditions climatiques extrêmes, phénomène 
climatique, changement climatique) doivent être pris en compte dans la planification ? 

 
7 Concept et objectif du projet  (environ 1 page) 

Questions clés : 
• Quel concept de projet semble prometteur ? 

• La théorie du changement est-elle adaptée aux groupes cibles et au lieu d'implantation ? 

• Qui est responsable sur place de l'utilisation appropriée des résultats obtenus et de la 
poursuite des processus engagés après la fin du projet ? 

• Existe-t-il des données de référence fiables (indicateurs de départ) ? 

• Quel est l'objectif du projet et quels sont les résultats qui peuvent être atteints de manière 
réaliste ? 

 
 

8 Activités et durabilité (environ 2 pages) 
Questions clés : 
La sélection des activités est basée sur quelle expérience et expertise d'apprentissage ?  
 

• Quelles activités sont réalistes pour atteindre les résultats du projet ? 

• Les activités prévues sont-elles réalisables compte tenu des potentiels, faiblesses et risques 
identifiés ainsi que de la conception technique (inclure des plans de construction, des dessins 
techniques dans les mesures de construction, par exemple pour l'approvisionnement en eau, 
les greniers, la construction des écoles) ? 

• L'utilisation durable ou la valorisation durable des investissements est-elle garantie, en tenant 
compte des aspects sociaux, environnementaux, économiques/financiers et institutionnels ? 
Ceci inclut par exemple : 

- La planification des investissements entrepreneuriaux, comprend-elle un calcul de 
rentabilité ?  



12 
 

- Des analyses coût-bénéfice ont-elles été effectuées, par exemple un apport financier 
pour l'utilisation des méthodes de culture proposées, par opposition à une 
amélioration des recettes financières ?   

- Coûts d'exploitation et d'entretien des infrastructures (par exemple, écoles, routes, 
installations d'approvisionnement en eau) et des usines de transformation des 
produits primaires 

- Constitution de réserves pour les pièces de rechange, les grosses réparations et les 
extensions d'usine et de site à partir des bénéfices. 

- Structure institutionnelle pour les services d'appui après la mise en œuvre en vue d'un 
appui durable à l'entretien et à l'exploitation des installations techniques 

- Comment ancrer solidement le savoir-faire et la responsabilité afin de transformer la 
connaissance en valeur ajoutée ? 

 
 

9 Intégration du projet dans les processus de développement dans la région 
du projet (environ ½ page) 

Questions clés : 
• Quelles sont les stratégies sectorielles (par exemple pour la réduction de la pauvreté, 

l'adaptation au changement climatique), les initiatives internationales (par exemple le 
renforcement de la nutrition) et les programmes (nationaux) des bailleurs internationaux qui 
sont pertinentes ? 

• Dans quelle mesure le projet proposé est-il aligné sur ceux-ci ? 

• Quelles synergies sont possibles avec d'autres projets/opérations dans la région ? 

 
 

10 Normes techniques  (environ ½ page) 
Questions clés : 

• Quels documents d'orientation pertinents doivent être pris en considération (par exemple les 
documents d'orientation du BMZ, les directives et cadres d'orientation du WHH, les normes 
nationales telles que les normes de construction) ? 

 
 

11 Ressources financières et efficience  (environ ½ page) 
Questions clés : 

• Quels sont les besoins en personnel, en nombre et en qualité, compte tenu des questions de 
genre ? 

• Quel autre véhicule/équipement de bureau/école est nécessaire ? 

• L'approvisionnement en pièces de rechange est-il garanti ? 

• Le rapport coûts/revenus est-il acceptable (investissement dans/pour le groupe cible, coûts 
opérationnels et de personnel par rapport aux améliorations prévues pour le groupe cible) ? 

 
 

12 Constats et recommandations  (environ ½ page) 
Quetions clés : 

• Le but du projet peut-il être atteint avec les activités et les résultats prévus ? 

• Quels autres documents de planification doivent être soumis par qui et quand (p. ex. 
spécification / achèvement des indicateurs de base et cibles) ? 

• Quels sont les accords à conclure entre les parties prenantes (groupe cible, partenaire local, 
tiers) ? 

• Quels aspects particuliers doivent être clarifiés avec le BMZ/ Bengo avant la soumission de la 
proposition ? 

 
 



13 
 

Annexe IV : Réponse de la direction à l’évaluation du projet  
Numéro du projet : n/a  Évaluateur/-trice : [...] 

[Date] 

Résumé : Pour la mise en œuvre des recommandations acceptées et des suggestions, les actions suivantes sont prévues (voir détails ci-dessous) : 

[Welthungerhilfe complète ce résumé après les décisions et les enregistrements dans les colonnes à droite du tableau ci-dessous] 
a)  

b)  

c)  

 

 

N° Recommandation 
[Cette colonne est remplie par l’évaluateur/ 
l’évaluatrice ; les colonnes à droite par 
Welthungerhilfe] 

Commentaire / 
clarification 

Recommanda
tion déjà mise 
en œuvre ? 

Recommanda
tion sera 
exécutéejusq
u’à quand ? 

...sera mise 
en œuvre par 
qui / quelle 
unité ? 

... ne sera pas 
mise en œuvre, 
parce que... 

1       
2       

3       
…       

       
       

       
       

       
       

 [Ajouter d’autres lignes, si nécessaire]      
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Annexe V : Informations sur les critères du Comité d’Aide au Développement (CAD) de 

l’Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE) 

Source:http://www.oecd.org/fr/cad/evaluation/criteres-cad-evaluation.htm(accédée le 9 avril 2018) 

 

Critères du CAD pour l’évaluation de l’aide au développement 

Lors de l'évaluation des programmes et projets de développement, il est important de prendre 
en compte les critères exposés ci-après. Ces derniers ont été présentés pour la première fois 
dans le document intitulé CAD Principles for Evaluation of Development Assistance, puis définis 
plus en détail dans le Glossaire des principaux termes relatifs à l’évaluation et la gestion axée 
sur les résultats. Des explications complémentaires sont données ci-dessous, accompagnées 
de questions types destinées à illustrer la façon dont ils peuvent être appliqués dans la pratique 
: 

 

Pertinence 
 
Degré d'adéquation d'une activité d'aide avec les besoins du groupe cible et les priorités et 
politiques du bénéficiaire et du donneur. 
Pour évaluer la pertinence d'un programme ou d'un projet, il est utile de poser les questions 
suivantes : 

• Dans quelle mesure les objectifs du programme sont-ils toujours valables ? 

• Les activités et les produits du programme sont-ils conformes à sa finalité générale et 
aux objectifs qui lui ont été assignés ? 

• Les activités et les produits du programme sont-ils bien adaptés à l'impact et aux effets 
recherchés  

 
Efficacité 
 
Degré de réalisation des objectifs d'une activité d'aide. 
Pour évaluer l'efficacité d'un programme ou d'un projet, il est utile de poser les questions 
suivantes : 

• Dans quelle mesure les objectifs visés seront-elles atteintes ?  

• Quels sont les principaux facteurs qui détermineront la réalisation ou la non-réalisation 
des objectifs visés ? 

 
Efficience 
 
Mesure du rapport entre les produits – qualitatifs et quantitatifs – et les ressources mises en 
œuvre pour les obtenir. Notion économique, l'efficience signifie que l'aide fait appel à des 
ressources aussi peu coûteuses que possible pour assurer l'obtention des résultats souhaités. 
Par conséquent, pour déterminer si le processus le plus efficient a été adopté, il faut 
généralement comparer celui-ci avec d'autres modalités possibles de réalisation des mêmes 
produits. 
Pour évaluer l'efficience d'un programme ou d'un projet, il est utile de poser les questions 
suivantes : 

http://www.oecd.org/fr/cad/evaluation/criteres-cad-evaluation.htm
http://www.oecd.org/dac/evaluation/50584880.pdf
http://www.oecd.org/dac/evaluation/2754804.pdf
http://www.oecd.org/dac/evaluation/2754804.pdf
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• Les activités sont-elles efficaces par rapport à leur coût ?  

• Les objectifs vont-ils être atteints en temps voulu ? 

• Le programme ou le projet sera-t-elle exécuté de la manière la plus efficiente 
comparativement aux autres approches possibles ? 

 
 
Impact 
 
Changements positifs et négatifs qu'une activité de développement va susciter, directement ou 
indirectement, volontairement ou involontairement. Il s'agit notamment de l'impact et des effets 
principaux de l'activité considérée sur les indicateurs du développement social, économique, 
environnemental et autre à l'échelon local. L'examen devrait porter à la fois sur les résultats 
volontaires et les résultats involontaires, et il doit aussi prendre en compte l'impact positif et 
négatif de facteurs extérieurs tels qu'une modification des termes de l'échange ou des conditions 
financières. 
Pour évaluer l'impact d'un programme ou d'un projet, il est utile de poser les questions suivantes 
: 

• Que se passera-t-il à la suite du programme ou du projet ? 

• Qu'est-ce que l'activité considérée va réellement changer pour les bénéficiaires ? 

• Combien de personnes seront touchées ? 

 
 
Viabilité [Durabilité] 
 
Probabilité que les résultats positifs d'une activité perdureront après que le financement assuré 
par les donneurs aura cessé. Les projets doivent être viables tant du point de vue 
environnemental que sur le plan financier. 
Pour évaluer la viabilité d'un programme ou d'un projet, il est utile de poser les questions 
suivantes : 

• Dans quelle mesure les résultats positifs du programme ou du projet vont perdurer après 
la fin du financement du bailleur ? 

• Quels sont les principaux facteurs qui vont déterminer la viabilité ou la non-viabilité du 
programme ou du projet ? 

• Comment la viabilité/durabilité des résultats et impacts peut être garanties et renforcées 
(de manière structurelle, économique, sociale, écologique) ? 


